
 

 
 
 

 
Parce que 
restructurer 
n’est pas 
votre métier 

Restructurations 
Pour mettre en œuvre votre PSE et pour favoriser le  reclassement  

Dans un contexte où :  
 

 Les enjeux sont multiples : sociaux, juridiques, financiers, 

managériaux … 

 Les dispositions légales sont complexes : accords de méthode, 
plan de GPE, PSE ... 

 Vous devez mener de front : réflexion, anticipation, négociation et 
communication … 

Une équipe pluridisciplinaire (droit, RH, finances…) 

en mesure de vous accompagner dans : 

 
 La mise en place d'une procédure de gestion de 

crise,  

 Vos obligations d’employeur dans le cadre d’un 

licenciement pour motif économique, 

 Les procédures légales et le calendrier des 

actions à mettre en œuvre, 

 La rédaction du livre IV  (motif économique) et du 

livre III  (Plan de sauvegarde de l'emploi), 

 La communication en interne et en externe 

pendant la période de restructuration, 

 Le reclassement de vos salariés par la mise en 

place d’une antenne emploi, 

 
 … 


